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ARTICLE 2

Supprimer l’alinéa 29.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet alinéa ne propose rien moins que de supprimer le caractère nécessairement limité de la
durée des autorisations de dérogation au principe du repos dominical prévues à l’article L. 3132-20.
Ainsi, un Préfet pourrait accorder des dérogations éternelles….

Il convient de refuser cette évolution. Ce sont les circonstances qui seules doivent conduire
à déroger au principe fondamental du repos dominical. Si les dérogations étaient accordées à titre
définitif, il n’y aurait plus de lien avec les circonstances.


